
 

 

 

 

 

 

 

 

Les Assistantes Maternels (Ass Mat), du fait de leurs conditions de travail et de 

rémunération dérogatoires au code du travail, peuvent choisir entre deux modes de calcul 

de leur impôt sur leurs revenus ((CGI, art. 80 sexies ; BOI-RSA-CHAMP-10-20-10). 

 

En tant qu’Ass Mat, vous pouvez donc : 

 

Déclarer le montant de votre salaire  OU                 Choisir le régime forfaitaire 

 

 

Vous déclarez votre salaire imposable sans les indemnités d'entretien et 

d'hébergement des enfants et avec les autres indemnités comme celles pour 

les repas des enfants accueillis, les frais de déplacements ou la prestation en nature pour 

la fourniture du repas par l'employeur (voir plus bas). 

 

Concrètement, il est à indiquer sur les lignes 1AJ à 1DJ.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=27D5B04074BD17CCCF1A983C2D39EA52.tpdila17v_2?idArticle=LEGIARTI000021629283&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20170316&categorieLien=id&oldAction=
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6377-PGP.html?identifiant=BOI-RSA-CHAMP-10-20-10-20170224


Pour le régime forfaitaire, il vous faudra déterminer la part imposable en calculant 

la différence entre :  

 

 Les rémunérations et indemnités d’entretien et d’hébergement des enfants, les 

indemnités repas, les frais de déplacement et la prestation en nature pour la fourniture 

du repas par l'employeur  

 

 Et une somme forfaitaire représentative des frais 

engagés dans l’intérêt de l’enfant :  

 

 Egale à 3 fois le montant horaire du SMIC : 9,76 € 

en 2017 soit 29,28€ par jour et par enfant (4 fois 

lorsque la durée d’accueil est de 24 heures 

consécutives)  

 Egale à 4 fois le montant horaire du SMIC par jour 

et par enfant (39,04€) en cas de garde d'enfants 

en situation de handicap, malades ou inadaptés 

donnant droit à une majoration de salaire (5 fois 

lorsque la durée d’accueil est de 24 heures 

consécutives) 

 Ces sommes forfaitaires ne peuvent être déduites 

qu'en cas d’accueil effectif de l'enfant et pour 

une durée au moins égale à huit heures. 

Lorsque la durée d’accueil est inférieure à huit 

heures, le forfait doit être 

proratisé (en multipliant 

par le nombre d'heures 

de garde et divisant 

par huit). 

 Le montant 

de la déduction est limité au total des sommes reçues et 

ne peut aboutir à un déficit. 

 

 

 

 

 

 

 

Concrètement, déclarez sur les lignes 1AJ à 1DJ le 

montant de votre rémunération après déduction de 

l'abattement et sur les lignes 1GA à 1JA le montant de 

l'abattement.  
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Exemple : Une Ass Mat a 

accueilli en 2017 un enfant 

handicapé ouvrant droit à une 

majoration de salaire, pendant 200 

jours, dont dix jours de garde de 24 

heures consécutives. 

La garde est assurée au moins huit 

heures par jour. 

 

La rémunération totale perçue s'est 

élevée à 8 000 € (nette des 

cotisations sociales et de la part 

déductible de la CSG). 

La déduction forfaitaire est égale à : 

9,76 € x 4 x 190 = 7 417 € 

9,76 € x 5 x 10 = 488 €, soit un total 

de 7 905 € 

 

Le montant à déclarer sur la ligne 

1AJ ou 1BJ est de : 

8 000 € – 7 905 € = 95 € 

 

Attention : 

Dans le cas d'une 

déclaration pré-remplie, 

le montant pré-imprimé 

ne tient pas compte de 

la fraction exonérée, il 

doit être corrigé.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques éléments sur l’indemnité de repas des enfants accueillis : 

 Soit l’Ass Mat fournit les repas pour les enfants accueillis et elle demande des 

indemnités de repas aux employeurs.  

 

 Soit c’est l’employeur qui fournit les repas de l’enfant accueilli et il doit vous fournir, 

pour votre déclaration d’impôts, une attestation de ce montant à déclarer comme 

prestation en nature.  

→ L'état a voulu mettre en place une équité de traitement entre toutes les Ass Mat, 

c'est à dire entre celles qui prennent des indemnités de repas qui rentrent dans la base 

du revenu imposable (si choix du régime fiscal spécifique) et celles qui reçoivent les 

ingrédients cuisinés des repas sans que leur évaluation rentre dans la base du revenu 

imposable.  

 

 Le montant peut être au maximum de 4,75 € en 2017 (montant journalier par enfant, 

quel que soit le nombre de repas fournis).  

 

 

 

 

Sources :  

 

impots.gouv.fr, 

 

et servicepublic.fr (retrouvez-y les formulaires en ligne)  
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https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/questions/je-suis-assistante-maternelle-comment-dois-je-declarer-mes-revenus
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1234


 

 

 

 

 

 

 

 

MODELE D’ATTESTATION CONCERNANT LES REPAS FOURNIS 

PAR LES EMPLOYEURS 

 

 

 

Je soussigné(e) M. ou Mme ………………………………………………………, demeurant 

…………………………………………………………………………………………………… et 

employeur de M. ou Mme ………………………………………, assistant(e) maternel(le) 

agréé(e), demeurant 

…………………………………………………………………………………… certifie que les repas 

que j’ai fourni pour mon enfant …………………………………... durant l’année 2017 ont une 

valeur de ………...€ par jour pour le déjeuner et de ……. € par jour pour le goûter.  

 

Je certifie avoir fourni pour l’année 2017 ………..….déjeuners et ………..goûters pour une 

valeur totale de ………….€.  

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit.  

 

A………………………………………….…, le …………………….……………….  

 

Signature de l’employeur 
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